
LE RELÈVEMENT 
DES TRAITEMENTS 

DES FONCTIONNAIRES 
DEVANT LA CHAMBRE 

(SUITE 0« LA n i M I I M PAOE) 

M. RE ILLE-80ULT dépoté ensuite un 
ctntre-projet tenant compta du salaire 
vital familial, qui devait être rejeté 
par 3M voix oontro ML 

M. Louis ROLLIN monte a la 
tribun*. 

Il rappelle la modération dont ont fait 
preuve, en 1935. les fonctionnaires, alors 
qu'aujourd'hui leurs revendications pren
nent une forme politique. La situation 
des fonctionnaires est, certes, plus pré
caire qu'au temps où ils étaient atteints 
par les < décrets de misère ». M. Louis 
Rollin estime que cette situation pro
vient de l'échec de la politique du gou
vernement de t Front Populaire » à 
direction socialiste. CApp. droite et cen
tre droit). 

M. PEZBT estime que le projet ne 
tient pas suffisamment compte des 
fonctionnaires charges de famille. 

La discussion des articles 
On passe a la discussion des articles. 
If. PINELLI ( Seine J a la parole sur 

l'article 1" (attribution d'un supplé
ment temporaire aux ressortissants de 
ls Caisse des pensions de guerre et aux 
titulaires de pensions d'invalidité, attri
bution d'une allocation exceptionnelle 
temporaire et de cherté de vie aux per
sonnels civils et militaires en activité ou 
en retraite des administrations de lEtat 
i chapitres 72 bis. 14» ter nouveaux du 
budget du ministère des Finances). 

M. Pinelli constate que le Front Popu
laire a diminue le pouvoir d'achat au 
lieu de l'augmenter comme il lavait 
promis. Et ceci vaut pour les fonc-
uonnairea. 

A la suite d'un Intervention de M. 
BONNEVAY, le ministre des Finances 
déclare qu'un crédit est inscrit au bud
get an faveur des employés des prélec
tures et tous-prefectures. 

L'article premier est adepte. 
L'article 2 stipule que les crédits des 

chapitres 72 bis et 148 ter du ministère 
des Finances seront répartis entre les 
ministères et services et les budgets 
annexes par décrets rendus sur la pro
position du ministre des Finances 

Diveri amendements sont repoussés 
M T1XIER-V1GNANCOUR soutient 

un amendement tendant à ce que les 
retraités aient une indemnité de vie 
chère égale a celle des fonctionnaires 

M. CHAUTEMPS demande aux au
teurs d amendements de ne pas insister : 

c II y aurait, dit-il. contradiction à 
voter la crédit global, puis à vouloir le 
repartir Je vous demande de voter ce 
projet comme l'a dit tout à l'heure le 
rapporteur gênerai : t in globo ». 

M. MALLARMÉ soutient un amende
ment en faveur des chefs de familles 
nombreuses 

M. CHAUTEMPS déclare qull prend 
volontiers l'engagement de demander à 
la Chambre de discuter au plus tôt le 
projet sur les Caisses de compensation, 
mais demande à M. Mallarmé de retirer 
son amendement qui arriverait a pré
lever 220 millions sur le crédit global 
que le gouvernement doit repartir. 

Le président du Conseil déclare qu'en 
tous cas on peut compter sur lui pour 
les secours en faveur des familles 
nombreuses 

M. MALLARMÉ retire son amende
ment, mais M MARIN le reprend et 
I amendement est repoussé par 361 voix 
contre 217. 

M. DESBONS soutient un amende
ment tendant à disjoindre l'article 2 
pour reserver dans le projet des avan
tages aux pensionnés de guerre selon 
leur degré d'invalidité. 

Le députe des Hautes-Pyrénées cède 
à l'appel de M. Chautemps et retire 
son amendement. 

M. LUCAS (Manche) reprend cet 
amendement soutenu par M. Jean OOY. 
Le président du Conseil demande aux 
deux députés et i la Chambre de ne 
pas compliquer la tâche du ministre 
des Finances. 

L'amendement est repoussé par 
330 voix contre 230. 

L'artieié 2 est adopté par « ÎS voix 
contre 130. 

Des articles additionnels de MM. 
SCHUMAN et ROSSE sont disjoints et 
l'on an vient aux explications de votes 
sur l'ensemble du projet. 

Les explications de vote 
M SEROL rappelle les différences 

entre les revendications des fonction
naires et le projet du gouvernement II 
demande au président du Conseil de 
donner certaines assurances concernant 
la répartition des crédits pour les fonc
tionnaires et ouvriers de l'Etat et pour 
les anciens combattants. 

Et la parole est à M. ET .BEL, prési
dent du groupe radical-socialiste, qui 
déclare que ses amis et lui voteront 
avec Joie le projet. 

M. Jacques DUCLOS note que le 
Parti communiste eut souhaité qu'il n'y 
eut pas tant de marchandages et que si 
on voulait l'argument des difficultés 
financières ne vaudrait pas. car il fau
drait frapper les gros possédants. 

Le député communiste conclut : 
c Hous ne sommes pas satisfaits du 

piojet du gouvernement, mais sachant 
combien pourrait être dangereuse la 
rupture du Front Populaire, nous vote
rons le projet contre la réaction ». 

L'INTERVENTION 
DE M. CHAUTEMPS 

M Camille CHAUTEMPS monte alors 
à la tribune pour déclarer qu'il se féli
cite d» l'atmosphère cordiale dans 
laquelle s'est déroulé le débat. 

Un députe. M. PITOIS. ayant inter
rompu : t Vous avez les oreilles bou
chées », se fait rappeler a l'ordre par 
le président. 

M. CHAUTEMPS poursuit : 
c Le gouvernement ne s'est pas fait 

prier pour remplir son devoir envers 
les fonctionnaires Ceux-ci ont présente 
des revendications plus larges, mais les 
fonctionnaires, eux-mêmes, ont compris, 
vu la situation, qu'il était impossible 
de consentir sans déséquilibrer le bud
get une dépense de 2200 millions pour 
les fonctionnaires, les pensionnés, les 
retraités ; 1.200 millions pour les che
minots 830 millions pour le personnel 
de la ville dé Pans. 

» Il n'a nullement été question de 
l'échelle mobile, qui aurait d'ailleurs pu 
Jouer contre les revendications des 
fonctionnaires en raison de la hausse 
du prix de la vie en 1930. Les fonction
naires ont vu les traitements de début 
passer de 10 143 a 14 000 francs et de 
8.378 * 11400 francs. Us vont recevoir 
une Indemnité fixe de 100 francs avec 
augmentation de 10 •*> de l'indemnité 
de résidence, c'eat-à-dlré 1450 francs 
dans les grandes villes. Ce sont des 
résultats substantiels 

» Pour les auxiliaire», nous n'avon? 
pas pu nous engager, mais ils bénéfi-
eront d'une Indemnité de 1.060 et 1 080 
francs Pour les retraités. 730 francs par 
an. Enfin, Je suis heureux de déclarer 
à M. Desbons que la Caisse dès pensions 
participera à la répartition du crédit 
global pour les anciens combattants 
comme il l'a demandé (Applaudisse
ments). » 

Appel a la raison 
M. CHAUTEMPS adresse un appel à 

la raison et à la sagesse des fonction
naires pour qu'ils comprennent dans 
quel sentiment la Chambre se prononce. 

« S i tat is.il connaître Vas responsa-
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bilités de ceux qui ont la charge des 
finances publiques S'il est vrai qu'ils 
sont des créanciers de J Etat, ils sont 
créanciers ayant les marnes intérêts. Us 
sont solidaires de lui Si nous sommas 
a une heure ou l'on peut considérer les 
finances du pays avec un optimisme ré
fléchi, il faut se rendre compte que cet 
optimisme est conditionnel, que le mar
ché des changes n'est stable que parce 
que le ministre des Finances a vaille 
t maintenir l'équilibre du budget. 

i Si cet équilibre était compromis, les 
fonctionnaires aéraient menacés de per
dra par la dévaluation monétaire les 
avantages acquis. La Chambre no> a 
donné mission de maintenir la liberté 
monétaire, notre devoir est donc de con
cilier la plus large justice envers les 
fonctionnaires avec la nécessite d'équi
librer lé budget. Je me félicite de l'ac
cord qui s est fsit dsns toutes vos con
sciences autour des fonctionnaires, c'est 
une des meilleurs formes de l'union des 
Français dans l'intérêt public (Vifs 
applaudissements). 

M. PINAULT (Ille-et-Vilalhe). démo
crate populaire, explique son vote 

LE VOTE DU PROJET 
La clôture des explications de vote 

est votée a mains levées. 
Le président met aux voix par scru

tin l'ensemble du projet de loi. 
M. Camille Chautemps posa la ques

tion de oonfiance. 
L'ensemble du projet de loi est voté 

par 521 voix contre 4. 
La Chambre fixe à mardi matin sa 

prochaine séance pour discuter le projet 
sur les loyers. 

M. RAUZ (Ariège) demande que l'on! 
Inscrive à l'ordre du Jour dune pro
chaine séance les interpellations sur lesi 
inondations du sud-ouest. 

MM. DUCOS (Haute-Garonne) et I 
FOULD (Hautes-Pyrénées) parlent dans 
le même sens. 

M. CHAUTEMPS. — Le gouverne
ment déposera un projet qui vous don
nera satisfaction. 

La séance est levée à 5 heures 

Le détail du scrutin 
Nombre de votants- : 525 : majorité 

absolue : 263; ont voté pour : 521 ; 
contre : 4. dont les noms suivent : 

I gauche démocratique et radicale 
indépendante: M.M.Bazin (apparente). 
2 indépendants d'Union républicaine et 
nationale: MM. Dommangc. Wiedeman-
Goiran. 1 Fédération républicaine : De 
Suzannet. 

80 se sont abstenus : MM. D'Aramon. 
D'Audiffret-Pasquier. Bardoul. Baud, 
Beaudoin. Boux de Casson. Bret. Cadix. 
De Coral. Cousin. Creyssel. Crouan, 
Daher. Denais, Dcschar.el. Desgranges. 
Devaud. Frédéric Dupon. Dutertre de 
la Coudre. Alexandre Duval, Elsaesser. 
Fauchon. 

MM. Fernand Laurent, Fuchs. Giilct 
Gou.n. Oullung, Harter, Hartmann. 
Henriot. Huel-Lyuzain. Des Isnards. De 
Kértllis. De la Feronnays, De la Crou-
dlère. Lardier. Lecacheux, Le Cour-
Orandmaison. Du Luart. De Lyrot. Mar-
couin. Mande!. Mann. François Martin. 
Meckt. Augustin Michel. Moncelle. 
Montfort. De Montaigu. Morane. Ober-
kirch. PebelUer. Peter. Pczet. Poitsou. 
Duplessy, Robbe. Sorhereau. Rossé. 
Roulleaux-Dugage. De Saint-Just, De 
Saint-Pern. Schumann, Seltz. Soulier. 
Sturmel, Tatttinger. Taudière. Valentln 
Tristan. François. Tinguy Du Pouet. 
Xavier Vallat. Vallette. Vialard. Walter. 
Wiltzer. Ybarncgpray et M Edouard 
Herriot. qni présidart la séance. 

II absents par congé : 
MM Beauguitte. Besse. Daille. Denis 

Duboys. Fresnoy. De Destapis. Mendès-
France. Radulph. Paul Simon. Thibon 
Tremirrtln. 

Tou» les autres députés ont vote 
< pour ». 
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UN DÉJEUNER 
FRANCO POLONAIS 

a été servi en l'honneur 
de M. Yvon Delboi 

Dans le discours qu'il y prononça 
les ministre des affaires étranfères 
souligna l'importance de l'alliance 

des deux pays 
pour le maintien de la paix 

Paris, 26. — A l'occasion du prochain 
départ de M. Yvon Delbos pour Varsovie. 
le groupe parlementaire franco-polonais 
a offert aujourd'hui un déjeuner en 
l'honneur du ministre des Affaires étran
gères. M. Maxence Bible, député, prési
dent du groupe, a exalté 1 amitié des 
deux pays- également champions de la 
paix et l'œuvre du ministre des Affaires 
étrangères. M. Lukasiewicz, ambassadeur 
de Pologne, a parlé dans le même sens. 

« La voix des faibles 
reste sans écho » 

M Yvon Delbos a pris ensuite la 
parole. Il a rappelé « l'ancienne et fidèle 
amitié qui unit la France et la Pologne 
et qui témoigne de la communauté de 
sentiments et d'idéal des deux nations ». 

Puis il a souligné l'importance de l'al
liance franco-polonaise pour le maintien 
de la paix « La collaboration des deux 
nations, a-t-il dit notamment, également 
soucieuses de leurs droits communs com
me des droits des autres, s'est affirmée 
comme un facteur d'ordre, de stabilité 
et de paix en Europe. C'est pour la réa
lisation de cet idéal que nous avons vou
lu nous fortifier mutuellement parce 
que nous savons bien que dans l'état 
actuel de l'Europe et du monde, la voix 
des faibles reste sans écho ». 

M. Delbos a rendu ensuite hommage 
à l'activité de l'ambassadeur de Pologne 
et s'est félicité de ce que son voyage lui 
permette de retrouver les hautes per
sonnalités qu'il a déjà rencontrées a 
Paris : M. Beck. le maréchal Ridz Smi-
gly. « Je suis sûr, a-t-il dit en terminant, 
que ce vovage me permettra de consta
ter une fois de plus la solidité des liens 
qui unissent la France et la Pologne et 
dt travailler à l'affermissement de la 
paix générale, dans un égal souci de ce 
que nous devons à nous-mêmes et de ce 
que nous devons à la communauté des 
peuples ». 

MM. DEVÈZE, HYMANS 
ET MAX 

donnent leur démission 
de la Fédération libérale 

Leur décision est motivée 
par nn ordre du iour hostile 

an gouvernement dé M. Janson 
( D t NOTRS RiOACTION BgLCC) 

Lundi' dernier s'est réunie la Fédé
ration libérale dé Bruxelles. La séance 
fut tumultueuse. M. Dierck. ministre 
libéral, qui y avait fait une courte appa
rition, avait été hué par une partie de 
l'assemblée Des discours violents 
avaient été prononcés, non seulement 
contre M Janson. mais aussi contre M. 
Devèze. Finalement, l'assemblée à la
quelle n'assistait aucun mandataire du 
Parti libéral, ni député, ni sénateur, 
avait vote un ordre du Jour hostile au 
nouveau gouvernement, présidé cepen
dant par un libéral, M. Janson. 

A la suite de cette réunion et de ce 
vote, M. Max. bourgmestre de Bruxel
les : M. Devèze. ancien ministre de la 
Défense nationale et bâtonnier du bar
reau de Bruxelles ; M. Paul Hymans, 
ancien ministre des Affaires étrangères. 
ont envoyé leur démission à la Fédéra
tion libérale. Tous trois sont députes 
de Bruxelles. Ces démissions causent une 
grande sensation en Belgique. 

LE CONGRÈS 
NATIONAL DU PARTI 

DÉMOCRATE 
POPULAIRE A DÉBUTÉ 

HIER 
Toulouse, M — Le XIII» Congrès 

national du parti démocrate populaire 
s'est ouvert à Toulouse, ce matin, à 
» h. 30. La matinée a été entièrement 
consacrée aux réunions des commissions 

La commission rurale s'est réunie à 
la Maison de l'Agriculture il elle était 
présidée par M Jl-F. Douladoure. viti
culteur. La commission ouvrière, prési
dée par M. Eugène Bellut. ancien maire, 
adjoint de Nanterre. s'est réunie rue La. 
kanal. La commission du commerce, de 
l'industrie et de l'artisanat s'est réunie 
à la Chambre de Commerce, sous la 
présidence de M. François Saudubray. 
député de la Sarthe. Ces réunions ont 
été très animées, et les rapports ont 
donné lieu i d'utiles discussions. 

M. Raymond Laurent, ancien président 
du Conseil municipal de Paris, a assisté 
successivement aux réunions des diverses 
commissions. A 12 h. 30, un déjeuner a 
réuni les personnalités assistant au 
Congrès. 

LE COMPLOT 
DES « CAGOULARDS » 

ECHOS 
•t C A R N E T 

FIN DU CONFLIT DU GAZ 
ET DE L'ÉLECTRICITÉ A PARIS 

Paris. 26. — Une réunion commune des 
syndicats patronaux et ouvriers du gaz 
et de l'électricité s'est tenue à l'Hôtel 
Matignon, ce matin. à 10 heures, et pour
suivie jusqu'à 13 h. 30. en présence de 
MM Février, m'nistre du Travail : W'.l-
am Bertrand, sous-secrétaire d'Etat à la 
présidence du Conseil : Ramaril-r. sous-
secretane d'Etat aux mines, à i''"cctricité 
c; aux combustibles liquides, et Brun 
directeur au ministère de l'Intérieur. 

Les parties, répondant à l'appel trè* 
Dressant du gouvernement et dans un 
mutuel et sincère esprit de conciliation, 
ont signé un accord qui met fin à un 
conflit qui durait depuis plusieurs semai
nes. 
- — **» 

UN GRAND CANAL 
VA RELIER LA RUHR 

A LA BALTIQUE 
Berlin. 28- — Incessamment va être 

entreprise la construction d'un grand 
canal qui reliera directement la R'ihr a 
lu Baltique II s'appelera « Hansakanal » 

LES POURPARLERS 
GERMANO-HONGROIS 
ONT PRIS FIN HIER 
La Hongrie refuse d'adhérer 

au pacte anti-komintem 
Berlin, 26. — Les pourparlers officiels 

de MM. Daryani et De Kanva. avec les 
dirigeant* allemands ont Pris fin au
jourd'hui. 

Les milieux allemands déclarent qu ils 
sont très satisfaits de l'orientation des 
relations des deux pays-

« Ces entretiens, disent-ils, ont servi 
l'influence du germanisme en Europe 
Centrale. Toutefois, la Hongrie a refusé 
de devenir partie au Pacte antl-komln-
tem. préférant attendre pour cela que 
dautres grandes puissances aient suivi 
lexemple donné Dar l'Allemagne, l'Italie 
et le Japon ». , 

Par contre, l'accord germano-hongrois 
sembe s'être réalisé sur la revendication 
hongroise touchant l'égalité des droits, 
les ministres hongrois sont assurés que 
le Reich appuiera sans réserve leurs 
efforts pour se libérer des clauses mili
taires du Traite de Trianon 

« Enfin, les échanges économiques 
entre la Hongrie et 'Allemagne seront 
intensifiés. Quant à la question des mi
norités, elle sera traitée de façon satis
faisante pour les deux pays ». 

a i » — — — — — — — 

AU CONSEIL DES MINISTRES 
M .SARRAUT 

FERA AUJOURD'HUI 
UN EXPOSÉ 

SUR LA SITUATION 
EN AFRIQUE DU NORD 

Paris, 26. — Au cours du Conseil des 
Ministres qui se tiendra demain matin 
à l'Elysée, M. Albert Sarraut poursui
vra l'exposé qull avait entrepris mardi 
dernier sur la situation en Afrique du 
Nord et proposera à l'agrément du 
Conseil une série de mesures destinées 
à améliorer l'état économique et poli
tique des deux protectorats et des dé
partements de l'Afrique du Nord. 

Il est vraisemblable que l'interven
tion du ministre d'Etat occupera la 
majeure partie de la séance. Toutefois. 
les membres du gouvernement, avant 
le départ de M. Camille Chautemps et 
de M Yvon Delbos pour Londres, tien
dront * faire le point des divers pro
blèmes de politique extérieure qui sont 
susceptibles d'être débattus entre les 
représentants de la Grande-Bretagne et 
de la France. 

De son coté. M. Marx Dormoy sera 
appelé à fournir des précisions sur 
l'état actuel de l'enquête en cours dans 
l'affaire de détention d'armes et de 
munitions D'autre part, les ministres 
seront amenés à étudier les conditions 
dans lesquelles s'ouvriront devant (a 
Haute Assemblée, la semaine prochaine, 
les débats sur le projet de loi relatif à 
l'amélioration des traitements des fonc
tionnaires et des pensionnés, projet qui 
a été adopté hier par la Chambre à la 
presque nanimit 

i « i » 

POUR LA RÉCONCILIATION 
FRANCO-ALLEMANDE 

Brème. 26 — Dans un discours pro
noncé à l'occasion d'un banquet qui lui 
a été offert. M Henri Pichot. président 
de l'Association des anciens combattants 
français, a affirmé que les anciens 
combattants continueraient : travailler 
de toutes leurs forces à la réconciliation 
franco-allemande et à la consolidation 
de la paix. 

LES OBSÈQUES 
DE M. MACDONALD 
ONT EU LIEU HIER, 

A WESTMINSTER 
La cérémonie s'est déroulée 

avec la plus grande simplicité 
et l'incinération a eu lieu 

à Golders Green 
Londres. 26. — La dépouille mortelle 

de M. Macdonald a été déposée, ce ma
tin, vers 9 heures, à l'abbaye de West
minster, où les obsèques se sont dérou
lées à midi avec la plus grande simpli
cité. 

Après la cérémonie religieuse, la dé
pouille mortelle de M. Ramsay Macdo
nald a été transportée au Colombarium 
de Oolders Green, ou a eu lieu l'inciné
ration. Seuls ont été admis les parents 
du défunt. M. et Mrs J. Thomas et Lord 
Snell. président du Conseil municipal de 
Londres. » . 

Les cendres ont ensuite été déposées 
dans une chapelle ardente et seront diri
gées ce soir vers Spynie, petit hameau 
de Lossiemouth. où elles reposeront aux 
côtés du" corps de la femme de l'ancien 
homme d'état. 

ANNULATION 
du Décret révoquant 

M. Doriot de set fonctions 
de maire de St-Denis 

Paris. 36. — Le Conseil d'Etat, statuant 
au Contentieux était appelé aujourd'hui 
à délibérer sur le pourvoi de M Doriot. 
contre le décret du 25 mal 1937. qui l'a 
révoqué de ses fonctions de maire de 
Saint-Denis, be rapport était présenté 
par M. Vitalis, maître dea requêtes, le 
siège du Ministère public était occupé 
par le commissaire du gouvernement, M 
Georges Michel. 

Parmi les griefs qu'a fait valoir M. Do
riot. il a rappelé notamment que la loi 
du g Juillet 1908 exige que le maire ait 
été préalablement entendu ou invité a 
fournir des explications écrites. La loi 
veut également qu'un décret de révoca
tion soit motivé. Or. les investigations 
auxquelles 11 a été procédé à la mairie de 
Saint-Denis n'ont constitué que des véri
fications ordinaires. Enfin, M. Doriot a 
fait particulièrement valoir que sa révo
cation n'aurait pas été motivée par des 
raisons administratives, mais décidée à 
la suite de griefs politiques. 

Après la lecture du rapport de M. Vita
lis et la plaidoirie de M» Bouvière, qui 
s'était présenté pour M. Doriot, le com
missaire du gouvernement. M. Georges 
Michel, a conclu à l'annulation du décret 
de révocation 

LE COMTE HOWARD TAAFFE 
DE NATIONALITÉ 

AUTRICHIENNE 
SUCCÈDERA-T-IL 

A M. DE VALERA ? 
Londres. 26. — L'tEvenlng News» 

croit savoir que la personnalité que 
nommera M. de Valera pour lui succé
der en vertu de la nouvelle constitution 
de l'Etat libre d'Irlande sera le comté 
Howard Taaffe. de nationalité autri
chienne, dont la famille avait quitté 
'Irlande voici trois cents ans. 

La comtesse Taaffe, une Irlandaise, 
est la petite-fille de l'ancien t Lord 
Chief Justice Mercdith ». juje de la 
Coutr des Rôles. Le grand-père du suc
cesseur éventuel de M. de Valera avait 
Né premier ministre d'Autriche dé 
1879 à 1893. Son père, auquel un titre 
de noblesse britannique avait été conféré, 
s» l'était vu retirer pour avoir servi 
dans l'année autrichienne pendant la 
guerre. 

Le comte Taaffe a récemment vendu 
toutes ses propriétés en Europe centrale 
et a décidé de résider en Irlande, où il 
doit arriver incessamment. 
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LE CONGRÈS 
NATIONAL DU P. S. F. 

Lyon. 26. — La séance du matin du 
Congrès national du parti social français 
s'est ouverte sous la présidence de M. 
Varin, directeur des équipes de propa
gande. 

M. Olivier Martin, professeur à la 
Faculté de droit de Poitiers, a présente 
son rapport sur les fonctionnaires et les 
retraités. Il demande la refonte des 
administrations publiques, leur moder
nisation et leur simplification. 

En conclusion, le Congres a adopte 
une motion repoussant la « vaine et 
coûteuse » indemnité individuelle de 
150 francs, qui ne tient pas compte des 
véritables nécessités sociales de l'heure, 
l'échelle mobile des traitements, ruineuse 
pour l'économie du pays, demandant 
qu il soit tenu compte des charges fami
liales et de la situation économique véri
table de chaque fonctionnaire en vue 
d'assurer à chacun un minimum de trai
tement, demandant qu'un statut déter
mine les devoirs et les droits des fonc
tionnaires, préconisant notamment la 
reconnaissance d'un véritable droit de 
grève, mais associant étroitement le 
fonctionnaire à l'exercice et au contrôle 
de la fonction publique. 

Les procès du Colonel de la Rocque 
Signalons qu'au cours de la discus

sion, le colonel de la Rocque a déclare, 
en faisant allusion au procès récents : 
« Les procès qu'on me fait, c'est le heurt 
de deux époques, celui des temps révolus 
et celui des temps nouveaux. » 

M. Pinçon a présente son rapport sur 
le petit et moyen commerce. La motion 
adoptée en conclusion du débat demande 
la révision équitable de certains billets 
de fonds, un aménagement équitable de 
la taxe unique à la production, la sup
pression du procédé dit t uniprix ». 
1 adaptation aux coopératives d'usine, 
groupements d'achat et autres sociétés à 
capitaux, du régime fiscal dont dé
pendent les petits commerçants. 

M. PebelUer a lu ensuite le rapport 
sur l'économie nationale. 

é w ———— 

CALENDRIER Samedi t7 neeewbre. — 
Soleil : Lever. 7 h. I* ; coucher. 1S h oS ; 
Lune : Lever. 1 n M ; coucher, 12 h 07. 

Saint du jour : Saint Sevcria. 
METEOROLOGIE. — StatHMI «a UIM. — 

Observations laites le 2» novembre, à 17 t 
30 : Baromètre : 767 mm. 3 ; balle depuis 
la veille. * 17 h. : 3 mm. 2 ; Thermomètre: 
Fronde : 4.0 : Minime : 1.0 ; Maxim* : 6.7; 
Etat hygrométrique : 93 ; Hauteur d eau 
tombée depuis la veille, à 17 h. : Néant ; 
Duection du vent Ouest-Sud-Ouerl ; 
Force : Faible ; Direction des nuages : 
Ouest-Sud-Ouest : Etat du ciel : Très nua
geux a couvert : Prévisions pour aujour
d'hui : Assez froid ; brumeux ; ondée*. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. 
Résien Nerd. — Brouillards matinaux dan* 
l'Est et le Nord-Est ; Vent variable, faible. 
s'orientant à Sud-Est- Minimum de tempe-
rature en baisse, faible sur la veille ou 
statlonnaire. 

L'ASSASSIN 
DE VILLERS-AU-FLOS 

DEVRA REVENIR 
DEVANT LES ASSISES 
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Une déclaration 
de M' Xavier Vallat 

Un peu auparavant, M» Xavier Vallat 
avait déclaré dans les couloirs : < Lors
que J'ai appris qu'une perquisition avait 
été effectuée au domicile de mon client 
et que ce dernier était retenu dans les 
locaux de la Sûreté nationale. J'ai immé
diatement élevé une vive protestation. 
Il n'est pas admissible, en effet, que des 
personnes sur qui pesé une semblable 
accusation puissent être, au mépris de 
la loi. interrogées et retenues par la 
police. C'est sur mon intervention que 
le duc Pozzo di Borgo a été conduit, dès 
le début de l'après-midi, devant le Juge 
d'instruction chargé de l'affaire ». 

Une requête de M. Place 
a été rejetée 

D'autre part. M. Henri Place, cet ingé
nieur dont la mise en liberté a été an 
noncée ce matin, avait entamé, à l'égard 
des enquêteurs, une procédure de prise 
à partie. Il se plaignait, en effet, d'avoir 
été victime d'une arrestation arbitraire 
en exposant les faits suivants : le com
missaire de police, qui avait perquisi 
tionné à son domicile au mois de sep
tembre, avait consigné sur son procev 
verbal la découverte de trois mltrail 
letles En réalité, il n'en était rien M 
Henri place était simplement possesseur 
de trois revolvers. 

Comme son père et lui-même sont offi
ciers de réserve, ils avaient donc droit 
à détenir chez eux ces armes. 

M. Henri Place s'est donc adressé au 
président de la Cour d'appel pour obtenir 
réparation du préjudice subi et protes 
ter contre la détention illégale qu'on lu 
a fait subir. L'erreur, qui avait d'ailleurs 
été commise, a été reconnue en partit 
puisque M Place a été remis en liberté 
provisoire. Cependant, le président de la 
Cour d'appel a rejeté la requête qui lui 
était présentée. M. Henri Place s'est im
médiatement pourvu contre cette déci
sion devant la Cour de cassation. 

MM. Hubert Pastré 
et Eugène Deloncle 
écroués à la Santé 

Paris. 26. — M. Beteille. Juge d'instruc
tion, a inculpé d'association de malfai
teurs. M. Hubert Pastrè. ainsi que M. 
Eugène Deloncie et les a fait écrouer 
à la Santé. 

M. Hubert Pastré a été. en outre. In
culpé de détention d'armes de «uerre 
Il a déclaré choisir comme avocat M 
Henry Torrès. \ 

Quant à M Deloncle. il a désigné pour 
l'assister MM. Laurent Cely Geouffre de 
la Pradelle et René Gain. 

MM. Michel Harispe et Paul Renne, 
inculpés d'association 

de malfaiteurs 
D'autre part, on se rappelle que. le 

16 septembre dernier, la police arrêtait 
MM. Michel Harispe. ingénieur : Paul 
Renne, représentant de commerce, et 
Henri Place, ingénieur, qui les premiers 
étaient inculpés dans l'affaire dite des 
« Cagoulards » : contre les trois hom
mes, n'avait été relevé Jusqu'ici que le — •*-
délit de détention d'armes de guerre wRÊHHRRKtHRKIKtKHtÊltRtlHHKtHBHIItlÊH 
M. Beteille vient de signifier aux deux . 
premiers une nouvelle inculpation, celle née activement par la police locale, qui 
d'association de malfaiteurs. » été saisie de l'affaire. 

Perquisition à Paris et banlieue Au Château de Morenchies 
Paris. 26. — Indépendamment de l'opé-1 La trouvaille, par les policiers de la 

ration de police au domicile du duc Pozzo > B.M. de Lille. Jeudi, dans le grenier 
di Borgo, les enquêteurs de la Sûreté ! du château de Moranchies, de 2.000 car-
nationale et de la première brigade de ! touches, d'un fusil Mauser et d'une mi-
police mobile ont effectué plusieurs pei-I trailleuse allemande a causé une sé-
quisitions à Paris et dans sa banlieue. I rieuse effervescence à Cambrai, ainsi 
notamment 20. rue d'Alsace, à Cllchy. au | que dans les milieux militaires, qui se 
domicile de M. Bergé-Buchery. tréso- montrent toutefois discrets, 
rier de 1' « Alsace Française ». et à Pu-1 L ' o n a dit que ces munitions, d'origine 

Calendrier Historique 

27 Novembre 
13S2. — Le roi de Fiance Charles VI, 

appelé au secours du comte de Flan
dre, remporte près de Roosebeke une 
grande victoire sur les Gantois 
révoltés et conduits par Philippe 
d'Artevelde, tué dans le combat. 

1M2. — L'Angleterre à laquelle Louis XIV 
avait dû céder la place forte de Dun-
kerque que Turenne avait conquise 
sur les Espagnols, la restitue à la 
France moyennant le paiement d'une 
somme de 4.674.000 livres 

1S*é. — Psr une convention qu'il signe 
a Alexandrie avec le commodore 
anglais Napier, Méhémet Ali est 
reconnu vice-roi héréditaire de 
l'Egypte, mais au prix de 1 abandon 
définitif de la Syr.e. du Hedjaz et 
de la restitution de la flotte turque 
dont il sètait emparé. 

1S9S. — Mort d'Alexandre Dumas fils, 
auteur de « La Dame aux Camélias ». 
du « Demi-Monde ». de « Denise ». 
«• Francillon ». etc. 

191S. — Psr le traité de Neuilly, la Rou
manie reste en possession de la 
Dobroudja et de la Silistrie. rrwndi-
quées par les Bulgares: La Bulgarie 
abandonne à la Yougoslavie les ter
ritoires de la Vallée du Vardar a 
l'ouest de Sofia. Elle perd au profit 
de la Grèce, la Thrace occidentale et 
tout accès à la mer Egte 

19J3. — Mort de Firmin Gcmicr. acteur 
français. ". prit part au mouvement 
du théâtre libre et accentua le réa
lisme, soit dans le jeu des acte ira, 
soit dans le décor. 

19JÏ. — Mort de iex-empereur Lidj-
Yassou. petit-fils de Ménélik qui le 
désigna sur son ht de mort comme 
devant lui succéder au trône. Des-
titué en 1916. il fut d'abord exilé, 
puis emprisonné. 

1936. — Mort de Léopoldo Fregoli. uni
versellement connu pG»ir as* rares 
capacités de transformat.on 

1936. — A Monte-Carlo meurt le « roi 
des armements d'Europe ». Sir Basil 
Zaharoff. Il était né en 1849 en Asie 
mineure, de père grec et de mère 
russe, n passait pour posséder à 
SO ans environ 15 millions de livres 
sterling Le roi d'Angleterre faaatt 
anobli en 1919. Sa vie privée était 
entourée d'un mystère qui avait créé 
une véritable légende autour de lui. 
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Une réplique de M' Torrès 
Assisté de M« GERBER. M« TORRES, 

principal défenseur, présente des obser
vations. 

« Tous les témoins sont là, à l'excep
tion d'un seul. Aurons-nous la même for
tune lors d'une prochaine audience ? 

» La maladie de ce témoin est peut-être 
diplomatique. Sa présence, utile, certes, 
n'est pas indispensable. Ne peut-on don
ner lecture des pièces le concernant ? 

» Au terme d'une longue instruction 
le sentiment de la défense est que les 
débats ne doivent pas être ajournés. 

» Le témoin n a pas tenu à venir, mais 
nous ne voulons à aucun prix l'écarter 
du prétoire. La Cour appréciera. Quant à 
la prolongation de détention de l'accusé, 
nous nous en remettons à votre haute 
et souveraine justice. 

La Cour déride le renvoi 
La Cour décide de se retirer pour déli

bérer. 
A la rentrée, le Président, M. DEL-

COURT, fait savoir que l'affaire est 
renvoyée à la prochaine session et que 
la demande de mise en liberté de l'in
culpé est refusée. 

POUR L'ÉRECTION 
DE UBERCOURT COMMUNE 

Faisant suite aux décisions du Conseil 
d'arrondissement et du Conseil général 
du Pas-de-Calais en ce qui concerne 
l'érection du hameau de Libercourt en 
commune indépendante de Carvin. une 
délégation s'est rendue mercredi au Mi
nistère de l'Intérieur 

Elle était conduite par M. Cyprien 
Quinet. député, conseiller général et 
composée de MM Pantigny. conseiller 
d'arrondissement. Vanduren. Dtévart et 
Vlriquc. de la commission syndicale 

M. Quinet fut d'abord introduit auprès 
du Ministre, à qui il fit connaître la 
volonté des Libercourt ois d'obtenir enfin 
satisfaction. Ensuite la délégation fut 
reçue par M Raoul Evrard, qui promit 
son concours bienveillant sur la question. 

La délégation se retira avec la convic
tion qu'un grand pas venait d'être fait 
en vue de l'érection de Libercourt en 
commune. 

allemande et anglaise, auraient été trou
vées sur les champs de bataille... C est 
ce quaffirme M. de la Motte Saint-
Pierre, capitaine au l , r de ligne, et ven-

teaux. dans un local où se réunissaient, 
dit-on, les membres du C S A R. 

D'autre part des inspecteurs de la 
Sûreté nationale ont perquisitionné, du
rant toute la nuit, dans les moulins de dredi. il nous confirmait cette version, 
Boissv-l'Aaillerie, i quelques kilomètres I au cours d'une visite matinale que nous 
de Pontoise. Ce n'est que vers 5 h. ce ! lui avons faite. Entouré d'un vaste parc, 
matin que les policiers se retirèrent I situé à la Umi'e de Cambrai et de Mo-
leurs explorations ne leur avant permis renchies. le domaine, dénommé aussi 
de découvrir aucune arme. Ils ont toute- « Château Brabant ». peut évidemment 
fois gardé à leur disposition le directeur I bien servir de lieu de réunion et dé 
des moulins M Delacour. ainsi qu'un ! cachette sur. Il n'en est pas moins cer 
contremaître. M Huicq. qui ont été con
duits à la Sûreté nationale pour y être 
entendus. 

La mitrailleuse et la mitraillette 
étaient des souvenirs de guerre 
Caen. 26 - On avait découvert, à 

Caen. dans le mobilier d'un mécanicien 
entrepose dans une maison de Rouen, 
une mitrailleuse en mauvais état. Le mé
canicien, qui a dit n'appartenir à aucun 
parti politique, a déclaré que la mitrail
leuse en question provenait de l'armée 
anglaise et qu'il s'agissait simplement 
d'un souvenir de guerre. 

D'autre part. l'Union électrique de 
l'Ouest a signalé à la police qu'un de ses 
ouvriers avait découvert, dans la rivière 
l'Orne, une mitraillette. L'arme a été 
saisie et déposée au greffe du tribunal. Il 
s'agit d'une mitraillette allemande sou
venir de guerre dont quelqu'un s'est dé-
barassé. 

LA DÉCOUVERTE 
DE CARTOUCHES A CAMBRAI 
D'ARMES ET DE MUNITIONS 

AU CHATEAU DE MORENCHIES 
Non* avons signalé, hier, la découverte, 

à Cambrai, de 750 cartouches de mitrail
leuses réparties en trois bandes. Le dé
pôt avait été fait parmi les tas d'ordures, 
et les recherches entreprises jusqu'à pré
sent n'ont pas encore permis, croyons-
nous, d'établir une piste susceptible 
d'être suivie 

En tous cas, il est certain que ce 
fait se rapporte directement au complot 
en préparation dans tout le pays et que 
ces munitions avaient été soigneusement 
conservées. Elles étaient en bon état, et 
il y a tout lieu de supposer que ce n'est 
pus là tout ce que le Cambrésis recèle. 
En outre, les armes auxquelles elles 
étaient destinées restent encore à trou
ver... 

L'enquête, sur ce point, continue, me-

« DÊDÊ ET DOUDOU ». LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

a AMBULANCE H-

tain que le butin recueilli à la suite de 
la perquisition est bien mince et il est 
d'avis, dans les milieux bien informes, 
que ceci n'aurait rien à voir avec le 
complot, ne devant, en tout et pour tout, 
qu'entraîner, pour le capitaine Olivier de 
la Motte Saint-Pierre, qu'une condamna
tion correctionnelle, pour détention d'ar
mes de guerre. 

Ce dernier nous dit : * Comme je l'ai 
déclare hier aux policiers, ces cartouches 
étaient là comme souvenir de guerre ; je 
les ai ramassées au lendemain de la 
guerre, sur les champs de bataille, et si 
cette perquisition avait été faite il y a 
dix ans. c'est 50000 projectiles que l'on 
aurait trouvés » 

Quant au fusil et à la mitrailleuse, 
ce ne seraient que des « ferrailles » abso
lument hors d'usage. 

Et. depuis ces quelque dix-huit années, 
le stock de munitions détenu par le capi» 
taine s'épuisa... soit qu'une partie soi» 
jetée « par les femmes toujours crain
tives ». dit-il. soit utilise par les soldais 
sous ses ordres qui étaient entraînés au 
tir avec des armes étrangères... 

Et nous quittons le châtelain. En cours 
de route, nous apprenons que ce dernier 
n'avait avec son trère que des rapports 
très distants. Le s Parisien » ne venait 
que très rarement au château. « On ne 
l'a vu qu'une fois depuis un an ». nous, 
fut-il confie. D'ailleurs entre les deux 
hommes, la différence de caractère était 
très sensible et on considère M. Olivier 
de la Motte Saint-Pierre comme incapa
ble d'avoir pris une part quelconque 
dans cette grave affaire. 

Aucun trafic ne fut Jamais remarqué 
e'. rien de suspect dans lés allure*, dans 
les allées et venues des gens du château 
n'attira l'attention. 

L'on nous faisait remarquer, d'autre 
part. que. prévenu de l'arrestation de son 
frère a Paris, et sur un délai de huit 
jours, le capitaine, s'il avait été en pos
session d'objets compromettants, aurait 
pu facilement s'en débarrasser : le canal 
est là 'tout près... Mais ceci est facile
ment vendable. 

Les cartouches «t armes saisies ont été 
déposées au greffe du tribunal de Cam
brai, et une expertise sera faite pour 
établir l'origine et la date de fabrication 
des cartouches. Alors seulement pourra-
t-on savoir quelle suite sera donnée à 
cette affaire. 

Quoi qu'il en soit, le parquet de Cam
brai n'est pas saisi du résultat des ope-
rations de la B.M.. qui, durant encore 
environ trois semaines, aura t poursui
vre des investigations dans toute notre 
région, suivant des commissions roga-
toires du magistrat parisien. C'est à re 
dernier, lorsqu'il sera en possession des 
éléments nécessaires, qu'il appartiendra 
soit de lier la question des arme* de 
Morenchies à celle de Paris, ou à s'en 
dessaisir au profit du parquet de Cam
brai. 

Signalons que le capitaine de la Motte 
Saint-Pierre, qui. depuis quelques années, 
a quitté la Légion, est un officier dont 
on ne cache pas la valeur. Il passe pour 
un fameux meneur d'hommes et le ruban 
rouge qu'il acquit à 26 ans témoigne de 
son courage. 

Sans nier se» opinions politiques, on le 
considère comkie devant étr» mis <m 
dehors de e t complot, comme ton arrbj* 
frère d'ailleurs, prefaateur dans une in» 
trtutton libre <kt Oamhrai. 

, 
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